
  

 
 

AIDE AU TESTAGE 
DES BELIERS ET TAUREAUX 

DANS LES ELEVAGES TOUCHES PAR LA FCO-3 

 

 
 
 
Délibération n°24CP-2047 du 15 novembre 2024 
Direction de l’Economie du Vivant 
 

Le présent dispositif est applicable sous réserve qu’il ne fasse pas obstacle à l’application du droit européen et du droit 
national.  

Régime cadre exempté de notification SA.108469 relatif aux aides visant à couvrir les coûts de prévention, de contrôle 
et d'éradication des maladies animales ou des organismes nuisibles aux végétaux et les coûts de prévention des espèces 
exotiques envahissantes, et aux aides destinées à remédier aux dommages causés par des maladies animales ou des 
organismes nuisibles aux végétaux pour la période 2023-2029 

Règlement UE n°1407/2013 de la commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis 

 

► OBJECTIF 
 
La Fièvre Catarrhale Ovine déjà présente en France, sous le sérotype 8, a touché le Grand Est à l’été 2024, 
sous la forme du sérotype 3. Ce sérotype entraîne des conséquences importantes auprès des élevages de 
ruminants : mortalité, baisses de fertilité et de productivité, signes cliniques (boiterie, apathie…). 

Grâce au dialogue instauré avec la profession agricole, la Région engage des mesures de soutien d’urgence 
à la filière ovine et bovine, adaptées à un accompagnement des éleveurs touchés. 

Les objectifs sont : 

 Identifier la fertilité des béliers et des taureaux avant le démarrage de la lutte et de la monte naturelle 
 Mettre en place des solutions pour assurer la prolificité des lots d’animaux mis à la reproduction à 

l’automne et assurer la production d’agneaux et de veaux en 2025 
 S’assurer de la capacité de reproduction des béliers et des taureaux 
 Garantir des résultats de fertilité et de prolificité corrects sur les lots à venir 
 Anticiper les réformes éventuelles de béliers et de taureaux pour anticiper les futurs achats à réaliser 

 
► BENEFICIAIRES 

 
Sont éligibles les éleveurs ovins et bovins du Grand Est qui répondent aux critères suivants : 

 Avoir son siège d’exploitation dans la région Grand Est,  
 Posséder un numéro de SIRET, 
 Etre affilié à la MSA à titre principal, 
 Avoir un élevage ovin et/ou bovin touché par la FCO 
 Avoir effectué la déclaration règlementaire obligatoire concernant la FCO. 

 
► DEPENSES ELIGIBLES / NATURE ET MONTANT DE L’AIDE 

 
Testage de la fertilité des béliers : Seuls les coûts de testage de la fertilité des béliers sont éligibles 

Nature :  subvention 

Section :  fonctionnement 

Taux : 70 % du coût du test de fertilité 

Plafond de dépenses :  

Date de début 
d’éligibilité des tests : 

30 € HT par bélier 

1er août 2024 



  

 

Testage de la fertilité des taureaux : Seuls les coûts de testage de la fertilité des taureaux sont éligibles 

Nature :  subvention 

Section :  fonctionnement 

Taux : 70 % du coût du test de fertilité 

Plafond de dépenses :  

Date de début 
d’éligibilité des tests : 

150 € HT par taureau 

1er août 2024 

 

► MODALITES DE DEMANDE D’AIDE 
 
Le demandeur doit solliciter le Président du Conseil Régional via les opérateurs du dispositif en déposant une 
demande d’aide auprès de : 

 Opérateurs du testage des béliers : OSON ou SAS SAGPA 
 Opérateurs du testage des taureaux : COOPELIA PIERRY ou ELITEST 

 
L’instruction ne débute que si le dossier est complet.  

La décision d’attribution de l’aide est prise par délibération de la commission permanente, après instruction du 
dossier. 
 

► GESTION DU DISPOSITIF 
 
La gestion de ce dispositif est confiée aux structures opératrices des testages. La mission est précisée dans 
les conventions passées entre la Région Grand Est et les organismes gestionnaires. Ceux-ci seront chargés 
entre autres :  

 De renseigner les éleveurs et organisations professionnelles souhaitant accéder au dispositif,  

 De reverser l’aide régionale sous forme d’une déduction du coût de la facture du ou des tests de 
fertilité conformément aux dépenses éligibles du dispositif,  

 D’animer le programme et de suivre l’emploi de l’enveloppe financière, d’assurer le bilan général du 
programme et de justifier de l’emploi de l’aide régionale.  

 
► ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

 
Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région Grand Est dans tout support de 
communication. 

Pour faire apparaître le logo de la Région Grand Est sur vos supports de communication – numériques ou 
papier, il convient de télécharger le logo dans ses différents formats ainsi que sa charte d’utilisation. : 
https://www.grandest.fr/fonctionnement-de-la-region/identite-graphique/ 

Les modalités détaillées de l’instruction ainsi que les engagements du bénéficiaire figurent dans le dossier de 
demande d’aide à compléter obligatoirement. A défaut, le dossier sera considéré comme irrecevable par le 
gestionnaire du programme et/ou de la Région. 
 

► MODALITES DE VERSEMENT DE L’AIDE 
 
Les modalités contractuelles de l’aide régionale et de versement des fonds sont fixées par voie de notification. 
L’aide sera versée aux opérateurs du programme, selon les modalités précisées dans les conventions 
respectives, par la Région Grand Est. 

Pour les éleveurs, l’aide régionale sera affichée directement sur la facture due à l’opérateur du test de fertilité, 
en mentionnant « subvention régionale ». 
 

► MODALITES DE REMBOURSEMENT DE L’AIDE EN CAS DE REALISATION PARTIELLE OU DE 
NON REALISATION 

 
Les modalités de remboursement éventuel de l’aide seront précisées dans la décision attributive de l’aide.  

 



  

► SUIVI - CONTROLE 
 
L’utilisation de l’aide octroyée pourra faire l’objet d’un contrôle portant sur la réalisation effective des opérations 
et le respect des engagements du bénéficiaire. 

La Région Grand Est aura un droit d’accès aux dossiers de demande déposés par les éleveurs, qu’ils soient 
sélectionnés ou pas, et ce pendant toute la durée du programme. 
 

►  DISPOSITIONS GENERALES 
 

Il est rappelé que l’attribution d’une subvention ne saurait constituer un droit pour les personnes quand bien 
même elles rempliraient les conditions légales pour l’obtenir, le conseil régional conservant un pouvoir 
d’appréciation.  

L’aide régionale ne peut être considérée comme acquise qu’à compter de la notification au bénéficiaire de la 
décision d’attribution, sous réserve du respect par ce dernier des conditions mises à son octroi. 

L’attribution d’une aide se fait dans la limite des crédits votés, au cours de l’exercice d’attribution de l’aide. 


